
Commune de Saint Jean de Beugné – Registre des délibérations  44  
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

8 AVRIL 2021 A 18H 
 
L'an deux mil vingt et un le 8 avril à dix-huit heures , le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, 

le 1er avril deux mil vingt, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle de la Mairie, sous la Présidence de 

Monsieur GUILBOT Johan, Maire. 

 

Présents : BODIN David, BOISSON Nicole, COULON Marie-Pierre, FRADET Romain, GAUTRON Bruno, 

GIRARD Pascale, GOULET Katy, LEIGLAT Geneviève, LIGOUT Catherine OUVRARD Sébastien, PIERRE 

Joseph, 

 

Excusé avec pouvoir : TEXIER Mickael donne pouvoir à FRADET Romain 

  

Excusés : JOUSSET Mélanie, LAFOSSE Pierre 

  

Secrétaire de séance : COULON Marie-Pierre 

 

 

A l’ordre du jour sont inscrites les questions suivantes :  
 

61 Assainissement –Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 2020 

62  Commune –Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 2020 

63  Suite à erreur  - Commune –Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 2020 

 

64 Lotissement Moulin Moreau –Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 2020 

 

65 Vote des taux 2021 

 

66 Assainissement – Affectation du résultat 2020 

 

67 Commune – Affectation du résultat 2020 

 

68 Suite à une erreur matérielle Commune – Affectation du résultat 2020 

69  Lotissement Moulin Moreau – Affectation du résultat 2020 

70 Commune – Budget Primitif 2021 

71 Suite à une erreur - Commune – Budget Primitif 2021 

72 Assainissement - Budget Primitif 2020 

73 Lotissement Moulin Moreau - Budget Primitif 2020 

74 COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) – 

Désignation d'un représentant 

 

75 Dénomination et numérotation d’une rue de la commune de SAINT JEAN DE BEUGNE 

 

76 Rue de la Petite Vigne – Demande de subvention au titre des Amendes de Police 

 

77 Adhésion a un groupement de commande pour le balayage mécanique des voiries– Autorisation de 

signature 

 

78 Marché Travaux d'aménagement Rue de la Petite Vigne Vigne et Voirie 2021 Contrat de service. 

Avec Monsieur GIRAUD, Am -i VRD 
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20210408-01 Assainissement –Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 2020 
 

Monsieur GAUTRON Bruno présente le compte administratif du Budget Assainissement résumé comme 

suit 

 
Libe llé

Dépens es  o u 

Défic it

Rece ttes  o u 

Excédent

Dépens es  o u 

Défic it

Recette s  o u 

Excédent

Dépens es  o u 

Défic it

Recettes  o u 

Excédent

Rés ulta t Repo rté 28 383,89 € 118 240,93 €

Opéra tio ns  de  l'exerc ice  2020 36 017,36 € 57 673,50 € 19 493,19 € 82 321,89 €

TOTAUX 21 656,14 € 62 828,70 € 84 484,84 €

Rés ulta ts  de  c lô ture 21 656,14 € -55 412,23 € -33 756,09 €

Res tes  à  Réa lis e r

TOTAUX CUMULES

RESULTATS DEFINITIFS 21 656,14 € -55 412,23 € -33 756,09 €

F ON C TION N EM EN T IN VES TIS S EM EN T EN S EM B LE

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Bruno GAUTRON, à la majorité 

(une abstention) : 

 

1/ APPROUVE, le compte administratif de l’exercice 2020 dressé par M. Johan GUILBOT, Maire, qui 

s’est retiré lors du vote  

2/ DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié par 

l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

20210408-02 Commune –Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 2020 
 

Monsieur GAUTRON Bruno présente le compte administratif du Budget Commune résumé comme suit 

 
Libe llé

Dépens es  o u 

Défic it

Rece ttes  o u 

Excédent

Dépens es  o u 

Défic it

Rece ttes  o u 

Excédent

Dépens es  o u 

Défic it

Recette s  o u 

Excédent

Rés ulta t Repo rté 122 263,61 €  507 859,76 € 

Opéra tio ns  de  l'exercice  2020 492 371,86 €  537 857,00 € 936 201,56 € 1 379 786,01 € 1 428 573,42 € 1 917 643,01 €   

TOTAUX 45 485,14 €   443 584,45 €    489 069,59 €    

Rés ulta ts  de  c lô ture 76 778,47 €    64 275,31 €   141 053,78 €    

Res te s  à  Réalis er 12 500,00 €   

TOTAUX CUMULES 70 778,47 €    51 775,31 €   

RESULTATS DEFINITIFS 70 778,47 €    51 775,31 €   

F ON C TION N EM EN T IN VES TIS S EM EN T EN S EM B LE

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Bruno GAUTRON, à la majorité 

(une abstention) : 

 

1/ APPROUVE, le compte administratif de l’exercice 2020 dressé par M. Johan GUILBOT, Maire, qui 

s’est retiré lors du vote  

2/ DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié par 

l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 
20210408-02bis Suite à erreur  - Commune –Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 
2020 

 
Suite à une erreur il convient de lire,  
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- 0 € résultat reporté  

- 45 485,14 € d'excédent de fonctionnement  

le compte administratif du Budget Commune résumé comme suit 

 
Libe llé

Dépens es  o u 

Défic it

Rece ttes  o u 

Excédent

Dépens es  o u 

Défic it

Rece ttes  o u 

Excédent

Dépens es  o u 

Défic it

Recette s  o u 

Excédent

Rés ulta t Repo rté 507 859,76 € 

Opéra tio ns  de  l'exe rcice  2020 492 371,86 €  537 857,00 € 936 201,56 € 1 379 786,01 € 1 428 573,42 € 1 917 643,01 €   

TOTAUX 45 485,14 €   443 584,45 €    489 069,59 €    

Rés ulta ts  de  c lô ture 45 485,14 €   64 275,31 €   18 790,17 €      

Res te s  à  Réalis er 12 500,00 €   

TOTAUX CUMULES 45 485,14 €   76 775,31 €   31 290,17 €      

RESULTATS DEFINITIFS 45 485,14 €   76 775,31 €   31 290,17 €      

F ON C TION N EM EN T IN VES TIS S EM EN T EN S EM B LE

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Bruno GAUTRON, à la majorité 

(une abstention) : 

1/ APPROUVE, le compte administratif de l’exercice 2020 dressé par M. Johan GUILBOT, Maire, qui 

s’est retiré lors du vote  

2/ DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié par 

l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

20210408-03 Lotissement Moulin Moreau –Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 
2020 

 
Monsieur GAUTRON Bruno présente le compte administratif du Budget Lotissement Moulin Moreau 

résumé comme suit 

 
Libe llé

Dépens es  o u 

Défic it

Rece ttes  o u 

Excédent

Dépens es  o u 

Défic it

Rece ttes  o u 

Excédent

Dépens es  o u 

Défic it

Rece ttes  o u 

Excédent

Rés ulta t Repo rté

Opératio ns  de  l'exerc ice  2020 48 935,50 €  48 935,50 € 48 935,50 € 

TOTAUX 48 935,50 €-   48 935,50 €-  

Rés ulta ts  de  c lô ture 48 935,50 €- 48 935,50 €- 

Res tes  à  Réa lis e r

TOTAUX CUMULES

RESULTATS DEFINITIFS 48 935,50 €- 48 935,50 €- 

F ON C TION N EM EN T IN VES TIS S EM EN T EN S EM B LE

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Bruno GAUTRON, à la majorité 

(une abstention) : 

1/ APPROUVE, le compte administratif de l’exercice 2020 dressé par M. Johan GUILBOT, Maire, qui 

s’est retiré lors du vote  

2/ DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié par 

l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

20210408-04 Vote des taux 2021 
 

Monsieur le Maire informe que les taux pour l’année 2020 étaient  

-  Taxe foncière  19.98% 

-  Taxe foncière non bâti 48.88% 
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A compter de 2021 la Taxe d'Habitation sur les résidences principales ne sera plus perçue par les communes 

mais pas l'état, en contrepartie le taux TFPB 2020 du département 16.52% est transféré aux communes. 

Par conséquent le nouveau taux de la TF de la commune est de 36.50% (taux commune 19.98 %+ 16.52%). 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité  

PREND ACTE de ce nouveau taux  

DECIDE de ne pas augmenter les taux d'imposition 2021 soit  

 

- Taxe foncière  36.50% 

- Taxe foncière non bâti 48.88% 

 
 

20210408-05 Assainissement – Affectation du résultat 2020 

 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. GUILBOT Johan, Maire, après avoir examiné le 

compte administratif du budget assainissement de l’exercice 2020, statuant sur l’affectation du résultat 

d’exploitation de l’exercice et constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de 

fonctionnent de 21.656,14 € il est proposé de 

 

Affectation du résultat  (1068) 21.656,14 € 

Déficit Investissement (001) 55.412,23 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité,  

D'AFFECTER le résultat d’exploitation comme ci-dessus 

 

 

20210408-06 Commune – Affectation du résultat 2020 

 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. GUILBOT Johan, Maire, après avoir examiné le 

compte administratif du budget principal de l’exercice 2020, statuant sur l’affectation du résultat 

d’exploitation de l’exercice et constatant que le compte administratif fait apparaître 

 

Excédent de fonctionnement   45.485,14 € 

Affectation du résultat  1068 RI 45.485,14 €  

Déficit Investissement 001 DI 67.275,31 €  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité,  

D'AFFECTER le résultat d’exploitation comme ci-dessus 

 

 

20210408-06bis Suite à une erreur matérielle  Commune – Affectation du résultat 2020 

 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. GUILBOT Johan, Maire, après avoir examiné le 

compte administratif du budget principal de l’exercice 2020, statuant sur l’affectation du résultat 

d’exploitation de l’exercice et constatant que le compte administratif fait apparaître 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité,  

D'AFFECTER le résultat d’exploitation comme ci-dessus 

 

 

20210408-07 Lotissement Moulin Moreau – Affectation du résultat 2020 

 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. GUILBOT Johan, Maire, après avoir examiné le 

compte administratif du budget Lotissement Moulin Moreau de l’exercice 2020, statuant sur l’affectation 

du résultat d’exploitation de l’exercice et constatant que le compte administratif fait apparaître 

Excédent de fonctionnement   45.485,14 € 

Affectation du résultat  1068 RI 45.485,14 €  

Déficit Investissement 001 DI 64.275,31 € (et non 67.275,31€)  
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Déficit Investissement 001 DI 48.935,50 €  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité,  

D'AFFECTER le résultat d’exploitation comme ci-dessus 

 
 
20210408-08 Commune – Budget Primitif 2021 

 
Monsieur le Maire, présente le budget primitif "Commune" 2021.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité,  

APPROUVE, le budget primitif communal résumé comme suit 

DEPENSES  RECETTES 

Chap Libellé proposé voté Chap Libellé proposé voté 

011 Charges à caractère général 153 924.00 € 153 924.00 € 013 Atténuation de charges 5 000.00 € 5 000.00 € 

012 Charges de personnel 228 025.00 € 228 025.00 € 70 
Produits des services du domaine et ventes 

diverses 
14 010.00 € 14 010.00 € 

014 Atténuation de produits 2 000.00 € 2 000.00 € 73 Impôts et taxes 454 269.00 € 454 269.00 € 

65 Autres charges de gestion courante 48 502.00 € 48 502.00 € 74 Dotations ,subventions de participations 51 635.00 € 51 635.00 € 

656 
Frais de fonctionnement des groupes 

élus 
  75 Autres produits de gestion courante 3.00 € 3.00 € 

  
Total des dépenses de gestion 
courante 

432 451.00 € 432 451.00 €   Total des recettes de gestion courante 524 917.00 € 524 917.00 € 

66 Charges financières 16 000.00 € 16 000.00 € 76 Produits financiers 2.00 € 2.00 € 

68 Dotations aux provisions   77 Produits exceptionnels 141 740.00 € 141 740.00 € 

67 Charges exceptionnelles 1 020.00 € 1 020.00 € 78 Reprises sur provisions   

022 Dépenses imprévues 20 000.00 € 20 000.00 €     

  
Total des dépenses réelles de 

fonctionnement 
37 020.00 € 37 020.00 €   

Total des recettes réelles de 

fonctionnement 
676 659.00 € 676 659.00 € 

023 Virement à la section Investissement 163 104.37 € 163 104.37 € 042 Opé d’odre de transfert en tre sections   

042 
Opé.d'ordre de transfert entre 

sections 
44 083.63 € 44 083.63 € 041 Opé d’ordre à l’intérieur de la sect fonct   

043 
Opé d’ordre à l’intérieur de la sect 

fonc 
      

  Total des dépenses d’ordre 207 188.00 € 207 188.00 €   Total des recettes d’ordre   

  TOTAL     TOTAL   

  
D 001 SOLDE D'EXECUTION  

NEGATIF REPORTE 
    

R 002 SOLDE D'EXECUTION  POSITIF 

REPORTE 
0 € 0 € 

  TOTAL DES DEPENSES  676 659.00 € 676 659.00 €   TOTAL DES RECETTES  676 659.00 € 676 659.00 € 

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Chap Libellé proposé voté Chap Libellé proposé voté 

20 

Immobilisations incorporelles 

(sauf 204) 
15 900.00 € 15 900.00 € 

13 
Subventions d'investissement 106 567.00 € 106 567.00 € 

204    16 Emprunts et dettes   

21 Immobilisations corporelles  286 111.83 € 286 111.83 € 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)   

22 

Immobilisations reçues en 

affectations 
  

204 
Subventions d'équipement versées   

23 Immobilisations en cours     21 Immobilisations corporelles    

    22 Immobilisations reçues en affectations   

      23 Immobilisations en cours     

  

Total des dépenses 

d'équipement 
302 011.83 € 302 011.83 € 

  
Total des recettes d'équipement 106 567.00 € 106 567.00 € 

10 Dotations fonds et réserves   10 Dotations fonds et réserves 72 000.00 € 72 000.00 € 

13 Subventions d'investissement   1068 Excédents de fonctionnement capitalisé 45 485.14 € 45 485.14 € 

16 Emprunts et dettes 90 000.00 € 90 000.00 € 78 Reprises sur provisions   

18 Compte de liaison : Affectation   138 Autres subv.d' invest. non transférables   

26 

Participations & créances 

rattachées à des part 
  

18 
Compte de liaison : Affectation   
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27 

Autres immobilisations 

financières 
12 682.00 € 12 682.00 € 

26 

Participations & créances rattachées à des 

part 
  

022 Dépenses imprévues   27 Autres immobilisations financières   

      024 Produits de cessions immobilières 37 729.00 € 37 729.00 € 

  Total des dépenses financières 102 682.00 € 102 682.00 €   Total des recettes  financières 155 214.14 € 155 214.14 € 

45.1 

Total des opé. Pour compte de 
tiers 

  
45.2 

Total des opé. Pour compte de tiers   

  Total des dépenses réelles  404 693.83 € 404 693.83 €   Total des recettes réelles     

    021 Virement de la section de fonctionnement 163 104.37 € 163 104.37 € 

040 

Opé.d'ordre de transfert entre 

sections 
  

040 
Opé.d'ordre de transfert entre sections 44 083.63 € 44 083.63 € 

041 Opérations patrimoniales   041 Opérations patrimoniales   

  Total des dépenses d'ordre       Total des recettes d'ordre   207 188.00 € 207 188.00 € 

  TOTAL     R.A.R   

  

D 001 SOLDE 

D'EXECUTION  NEGATIF 

REPORTE 

64 275.31 € 64 275.31 € 

  

R 001 SOLDE D'EXECUTION  
POSITIF REPORTE 

  

  

TOTAL DES DEPENSES 
D'INVESTISSEMENT 

468 969.14 € 468 969.14 € 
  

TOTAL DES RECETTES 
D’INVESTISSEMENT 

468 969.14 € 468 969.14 € 

 

Soit 

 

FONCTIONNEMENT  DEPENSES 676 659,00 € 

FONCTIONNEMENT  RECETTES 676 659,00 € 

 

INVESTISSEMENT  DEPENSES 468 969.14 € 

INVESTISSEMENT RECETTES 468 969.14 € 

 
 

20210408-08BIS Suite à une erreur - Commune – Budget Primitif 2021 

 

Suite à une erreur il convient de lire pour le budget primitif "Commune" 2021.  

 

FONCTIONNEMENT  DEPENSES 670 659,00 € 

FONCTIONNEMENT  RECETTES 670 659,00 € 

 

INVESTISSEMENT  DEPENSES 467 969.14 € 

INVESTISSEMENT RECETTES 467 969.14 € 

 

DEPENSES  RECETTES 

Chap Libellé proposé voté Chap Libellé proposé voté 

011 Charges à caractère général 153 924.00 € 153 924.00 € 013 Atténuation de charges 5 000.00 € 5 000.00 € 

012 Charges de personnel 228 025.00 € 228 025.00 € 70 
Produits des services du domaine et ventes 

diverses 
159 750.00 € 159 750.00 € 

014 Atténuation de produits 2 000.00 € 2 000.00 € 73 Impôts et taxes 454 269.00 € 454 269.00 € 

65 Autres charges de gestion courante 48 502.00 € 48 502.00 € 74 Dotations ,subventions de participations 51 635.00 € 51 635.00 € 

656 
Frais de fonctionnement des groupes 

élus 
  75 Autres produits de gestion courante 3.00 € 3.00 € 

  
Total des dépenses de gestion 
courante 

432 451.00 € 432 451.00 €   Total des recettes de gestion courante 670 657.00 € 670 657.00 € 

66 Charges financières 16 000.00 € 16 000.00 € 76 Produits financiers 2.00 € 2.00 € 

68 Dotations aux provisions   77 Produits exceptionnels   

67 Charges exceptionnelles 1 020.00 € 1 020.00 € 78 Reprises sur provisions   

022 Dépenses imprévues 20 000.00 € 20 000.00 €     

  
Total des dépenses réelles de 

fonctionnement 
37 020.00 € 37 020.00 €   

Total des recettes réelles de 

fonctionnement 
670 659.00 € 670 659.00 € 

023 Virement à la section Investissement 157 104.37 € 157 104.37 € 042 Opé d’odre de transfert en tre sections   

042 
Opé.d'ordre de transfert entre 

sections 
44 083.63 € 44 083.63 € 041 Opé d’ordre à l’intérieur de la sect fonct   

043 
Opé d’ordre à l’intérieur de la sect 

fonc 
      

  Total des dépenses d’ordre 201 188.00 € 201 188.00 €   Total des recettes d’ordre   



Commune de Saint Jean de Beugné – Registre des délibérations  50  
 

  TOTAL     TOTAL   

  
D 001 SOLDE D'EXECUTION  
NEGATIF REPORTE 

    
R 002 SOLDE D'EXECUTION  POSITIF 
REPORTE 

0 € 0 € 

  TOTAL DES DEPENSES  670 659.00 € 670 659.00 €   TOTAL DES RECETTES  670 659.00 € 670 659.00 € 

 

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Chap Libellé proposé voté Chap Libellé proposé voté 

20 

Immobilisations incorporelles 

(sauf 204) 
14 900.00 € 14 900.00 € 

13 
Subventions d'investissement 106 567.00 € 106 567.00 € 

204    16 Emprunts et dettes   

21 Immobilisations corporelles  286 111.83 € 286 111.83 € 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)   

22 

Immobilisations reçues en 

affectations 
  

204 
Subventions d'équipement versées   

23 Immobilisations en cours     21 Immobilisations corporelles    

    22 Immobilisations reçues en affectations   

      23 Immobilisations en cours     

  

Total des dépenses 

d'équipement 
301 011.83 € 301 011.83 € 

  
Total des recettes d'équipement 106 567.00 € 106 567.00 € 

10 Dotations fonds et réserves   10 Dotations fonds et réserves 72 000.00 € 72 000.00 € 

13 Subventions d'investissement   1068 Excédents de fonctionnement capitalisé 45 485.14 € 45 485.14 € 

16 Emprunts et dettes 90 000.00 € 90 000.00 € 78 Reprises sur provisions   

18 Compte de liaison : Affectation   138 Autres subv.d' invest. non transférables   

26 

Participations & créances 

rattachées à des part 
  

18 
Compte de liaison : Affectation   

27 

Autres immobilisations 

financières 
12 682.00 € 12 682.00 € 

26 

Participations & créances rattachées à des 

part 
  

022 Dépenses imprévues   27 Autres immobilisations financières   

      024 Produits de cessions d'immobilisations 42 729.00 € 42 729.00 € 

  Total des dépenses financières 102 682.00 € 102 682.00 €   Total des recettes  financières 155 214.14 € 155 214.14 € 

45.1 

Total des opé. Pour compte de 

tiers 
  

45.2 
Total des opé. Pour compte de tiers   

  Total des dépenses réelles  403 693.83 € 403 693.83 €   Total des recettes réelles     

    021 Virement de la section de fonctionnement 157 104.37 € 157 104.37 € 

040 

Opé.d'ordre de transfert entre 

sections 
  

040 
Opé.d'ordre de transfert entre sections 44 083.63 € 44 083.63 € 

041 Opérations patrimoniales   041 Opérations patrimoniales   

  Total des dépenses d'ordre       Total des recettes d'ordre   201 188.00 € 201 188.00 € 

  TOTAL     R.A.R   

  

D 001 SOLDE 
D'EXECUTION  NEGATIF 

REPORTE 

64 275.31 € 64 275.31 € 

  

R 001 SOLDE D'EXECUTION  

POSITIF REPORTE 
  

  

TOTAL DES DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT 
467 969.14 € 467 969.14 € 

  

TOTAL DES RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 
467 969.14 € 467 969.14 € 

 

 

20210408-09 Assainissement - Budget Primitif 2020 –  
 

Monsieur le Maire, présente le budget primitif "Assainissement" 2021.  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité,  

APPROUVE, le budget primitif communal résumé comme suit  
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Chap Libellé proposé voté Chap Libellé proposé voté

011 Charges à caractère général 46 403,91 € 46 403,91 € 013 Atténuation de charges

012 Charges de personnel 70
Produits des services du domaine et 

ventes diverses
103 660,00 € 103 660,00 €

014 Atténuation de produits 73 Impôts et taxes

65 Autres charges de gestion courante 74 Dotations, subventions de participations

Total des dépenses de gestion courante 46 403,91 € 46 403,91 € 75 Autres produits de gestion courante

66 Charges financières 3 900,00 € 3 900,00 € Total des recettes de gestion courante 103 660,00 € 103 660,00 €

68 Dotations aux provisions 76 Produits financiers

67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels

22 Dépenses imprévues 78 Reprises sur provisions

Total des dépenses réelles de 

fonctionnement
50 303,91 € 50 303,91 € Total des recettes réelles d’exploitation 103 660,00 € 103 660,00 €

023 Virement à la section Investissement 33 844,90 € 33 844,90 € 042 Opé d’ordre de transfert entre sections 41 184,81 € 41 184,81 €

042 Opé.d'ordre de transfert entre sections 60 696,00 € 60 696,00 € 41 Opé d’ordre à l’intérieur de la sect. fonct

043 Opé d’ordre à l’intérieur de la sect fonc

Total des dépenses d’ordre 94 540,90 € 94 540,90 € Total des recettes d’ordre 41 184,81 € 41 184,81 €

TOTAL TOTAL

D 002 SOLDE D'EXECUTION  

NEGATIF REPORTE
0,00 € 0,00 €

R 002 SOLDE D'EXECUTION  

POSITIF REPORTE

TOTAL DES DEPENSES 144 844,81 € 144 844,81 € TOTAL DES RECETTES 144 844,81 € 144 844,81 €

DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES FONCTIONNEMENT

 

Chap Libellé proposé voté Chap Libellé proposé voté

20 Immobilisat ions incorporelles (sauf 204) 13 Subventions d'investissement

204 Etudes 16 Emprunts et dettes

21 Immobilisat ions corporelles 20 Immobilisat ions incorporelles (sauf 204)

22 Immobilisat ions reçues en affectat ions 204 Subventions d'équipement versées

23 Immobilisat ions en cours  21 Immobilisat ions corporelles 

22 Immobilisat ions reçues en affectat ions

23 Immobilisat ions en cours  

Total des dépenses d'équipement 0,00 € 0,00 € Total des recettes d'équipement 0,00 € 0,00 €

10 Dotations fonds et  réserves 10 Dotations fonds et  réserves

13 Subventions d'investissement 1068 Excédents de fonctionnement capitalisé 21 656,14 € 21 656,14 €

16 Emprunts et dettes 19 600,00 € 19 600,00 € 78 Reprises sur provisions

18 Compte de liaison : Affectat ion 138 Autres subv.d' invest . non transférables

26 Participations & créances rattachées à des part 18 Compte de liaison : Affectat ion

27 Autres immobilisat ions financières 26 Participations & créances rattachées à des part

22 Dépenses imprévues 27 Autres immobilisat ions financières

24 Produits de cessions immobilières

Total des dépenses financières 19 600,00 € 19 600,00 € Total des recettes  financières 21 656,14 € 21 656,14 €

40 Opé.d'ordre de transfert entre sections Total des opé. Pour compte de tiers

41 Opérations patrimoniales 41 184,81 € 41 184,81 € Total des recettes réelles  21 656,14 € 21 656,14 €

Total des dépenses d'ordre  41 184,81 € 41 184,81 € 21 Virement de la section de fonctionnement 33 844,90 € 33 844,90 €

TOTAL 40 Opé.d'ordre de transfert entre sections 60 696,00 € 60 696,00 €

D 001 SOLDE D'EXECUTIO N  NEGATIF REPORTE55 412,23 € 55 412,23 € 41 Opérations patrimoniales

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT116 197,04 € 116 197,04 € Total des recettes d'ordre  116 197,04 € 116 197,04 €

TOTAL

R 001 SOLDE D'EXECUTIO N  PO SITIF REPORTE

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT130 769,95 € 130 769,95 €

DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES INVESTISSEMENT

# 
FONCTIONNEMENT  DEPENSES 144 844.81 € 

 FONCTIONNEMENT  RECETTES 144 844.81 € 
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 INVESTISSEMENT  DEPENSES 116 197.04 € 

 INVESTISSEMENT RECETTES 116 197.04 € 

 

 

20210408-10 Lotissement Moulin Moreau - Budget Primitif 2020 –  
 

Monsieur le Maire, présente le budget primitif "Lotissement Moulin Moreau" 2021.  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité,  

APPROUVE, le budget primitif Lotissement Moulin Moreau résumé comme suit  

 

Chap Libellé proposé voté Chap Libellé proposé voté

011 Charges à caractère général 399 972,00 € 399 972,00 € 013 Atténuation de charges

012 Charges de personnel 70
Produits des services du domaine et 

ventes diverses

014 Atténuation de produits 73 Impôts et taxes

65 Autres charges de gestion courante 1,00 € 1,00 € 74 Dotations, subventions de participations

Total des dépenses de gestion courante 399 973,00 € 399 973,00 € 75 Autres produits de gestion courante 1,00 € 1,00 €

66 Charges financières 13 775,00 € 13 775,00 € Total des recettes de gestion courante 1,00 € 1,00 €

68 Dotations aux provisions 76 Produits financiers

67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels

22 Dépenses imprévues 78 Reprises sur provisions

Total des dépenses réelles de 

fonctionnement
413 748,00 € 413 748,00 € Total des recettes réelles d’exploitation 1,00 € 1,00 €

023 Virement à la section Investissement 042 Opé d’ordre de transfert entre sections 413 747,00 € 413 747,00 €

042 Opé.d'ordre de transfert entre sections 043 Opé d’ordre à l’intérieur de la sect. fonct 13 775,00 € 13 775,00 €

043 Opé d’ordre à l’intérieur de la sect fonc 13 775,00 € 13 775,00 €

Total des dépenses d’ordre 13 775,00 € 13 775,00 € Total des recettes d’ordre 427 522,00 € 427 522,00 €

TOTAL TOTAL

D 002 SOLDE D'EXECUTION  

NEGATIF REPORTE
0,00 € 0,00 €

R 002 SOLDE D'EXECUTION  

POSITIF REPORTE

DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES FONCTIONNEMENT
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Chap Libellé proposé voté Chap Libellé proposé voté

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 13 Subventions d'investissement

204 Etudes 16 Emprunts et dettes 462 686,00 € 462 682,00 €

21 Immobilisations corporelles 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

22 Immobilisations reçues en affectations 204 Subventions d'équipement versées

23 Immobilisations en cours  21 Immobilisations corporelles 

22 Immobilisations reçues en affectations

23 Immobilisations en cours  

Total des dépenses d'équipement 0,00 € 0,00 € Total des recettes d'équipement 462 686,00 € 462 682,00 €

10 Dotations fonds et  réserves 10 Dotations fonds et réserves

13 Subventions d'investissement 1068 Excédents de fonctionnement capitalisé

16 Emprunts et  dettes 78 Reprises sur provisions

18 Compte de liaison : Affectation 138 Autres subv.d' invest . non transférables

26 Participations & créances rattachées à des part 18 Compte de liaison : Affectation

27 Autres immobilisations financières 26 Participations & créances rattachées à des part

22 Dépenses imprévues 27 Autres immobilisations financières

24 Produits de cessions immobilières

Total des dépenses financières 0,00 € 0,00 € Total des recettes  financières 0,00 € 0,00 €

40 Opé.d'ordre de transfert entre sections 413 747,00 € 413 747,00 € Total des opé. Pour compte de tiers

41 Opérations patrimoniales Total des recettes réelles  462 686,00 € 462 682,00 €

Total des dépenses d'ordre  413 747,00 € 413 747,00 € 21 Virement de la section de fonctionnement

TOTAL 40 Opé.d'ordre de transfert  entre sections

D 001 SOLDE D'EXECUTIO N  NEGATIF REPO RTE48 935,00 € 48 935,00 € 41 Opérations patrimoniales

TO TAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT462 682,00 € 462 682,00 € Total des recettes d'ordre  462 686,00 € 462 682,00 €

TOT AL

R 001 SO LDE D'EXECUTION  POSITIF REPO RTE

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT

DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES INVESTISSEMENT

#signatureSoit 

 

FONCTIONNEMENT  DEPENSES 427 523.00 € 

 FONCTIONNEMENT  RECETTES 427 523.00 € 

 

 INVESTISSEMENT  DEPENSES 462 682.00 € 

 INVESTISSEMENT RECETTES 462 682.00 € 

 

 

20210408-11 :COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES 

(CLECT) – Désignation d'un représentant –  
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L. 2121-33    

Vu la délibération N°91_2020_04 du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Sud 

Vendée Littoral du 30 juillet 2020 portant création de la Commission Locale d'Evaluation des Charges 

Transférées (CLECT), et en définissant la composition, soit un représentant par commune. 

Considérant le renouvellement général du conseil municipal suite aux élections du 28 Mai 2020 

Considérant que la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées est créée par l'organe 

délibérant de l'établissement public qui en détermine la composition à la majorité des deux tiers, 

Considérant qu’elle est composée de membres des conseils municipaux des communes concernées, chaque 

conseil municipal dispose d'au moins un représentant. 

 

Rôle de la CLECT 
Le rôle de la commission d'évaluation des charges transférées est de quantifier les transferts de compétences 

réalisés afin de permettre un juste calcul de l'attribution de compensation versée par l'EPCI aux communes 
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membres. La CLECT se prononce également sur les restitutions de charges faites aux communes lors des 

restitutions de compétences. 

 

Création et composition de la CLECT 

La CLECT est créée par la communauté. C’est donc une délibération du conseil communautaire qui en acte 

la création, adoptée à la majorité des 2/3. 

La composition de la CLECT est fixée par la communauté. C’est à dire que c’est la communauté qui fixe 

le nombre de sièges affecté à chaque conseil municipal, en devant toutefois attribuer au minimum un siège 

par commune. Cette répartition des sièges est également actée dans la délibération, votée à la majorité des 

2/3, qui acte la création de la commission, dès lors, celle-ci compte nécessairement au minimum autant de 

membres que l’EPCI compte de communes membres.; 

La CLECT est exclusivement composée de conseillers municipaux des communes membres ; 

Il résulte des dispositions combinées du CGCT et de l’article 1609 nonies C du CGI., que ce sont les conseils 

municipaux eux-mêmes qui désignent leurs représentants au sein de la CLECT ou, en tous cas, cette 

interprétation s’impose comme celle qui, de loin, est la plus sécurisée en droit. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l'unanimité,  

 

DESIGNE Monsieur le Maire comme représentant de la commune au sein de la Commission Locale 

d'Evaluation des Charges Transférées ; 

AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

20210408-12 Dénomination et numérotation d’une rue de la commune de SAINT JEAN DE 

BEUGNE–  
 

Monsieur le Maire informe les membres présents qu’il appartient au conseil municipal de choisir, par 

délibération, le nom à donner aux rues. 

 

La dénomination des voies communales, et principalement à caractère de rue, est laissée au libre choix du 

Conseil municipal dont la délibération est exécutoire par elle-même. 

 

Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut prescrire en 

application de l’article L2213-28 du CGCT aux termes duquel « dans toutes les communes où l’opération 

est nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la commune. 

 

L’entretien du numérotage est à la charge du propriétaire qui doit se conformer aux instructions 

ministérielles ». Il convient, pour faciliter le repérage, pour les services de secours (SAMU, pompiers, 

gendarmes qui ont du mal à localiser les adresses en cas de besoins), le travail des préposés de la poste et 

d’autres services publics ou commerciaux, la localisation GPS, d’identifier clairement les adresses des 

immeubles et de procéder à leur numérotation. 

 

La dénomination des rues de la commune et numérotation des bâtiments sont présentés au conseil 

municipal. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, considérant l’intérêt communal que représente la 

dénomination d’une rue : Rue Moulin Moreau 

 

VALIDE le principal général de dénomination et numérotation des voies de la commune, 

VALIDE le nom attribué au voie communale 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération, 

 

 

20210408-13 :Rue de la Petite Vigne – Demande de subvention au titre des Amendes de Police–  
 

Monsieur le Maire expose que la commune, dans le cadre des ses travaux d'aménagement de la Rue de la 

Petite Vigne,  peut bénéficier d’une subvention dans le cadre de la répartition du produit des amendes de 

police à l’effet de l’aider à financer des travaux afférents à la sécurité routière. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

• SOLLICITE l’octroi d’une subvention au titre de la répartition du produit des amendes de police 

concernant els travaux sis Rue de la Petite Vigne 

• S’ENGAGE à réaliser les travaux 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier. 

 

 

20210408-14 Adhésion a un groupement de commande pour le balayage mécanique des voiries– 

Autorisation de signature. 
 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales ; et particulièrement son article L5211-4-2 

Vu le Code de la Commande Publique ; et particulièrement ses articles L2113-6 et L2113-7 ; 

 

Considérant que le code de la Commande Publique offre la possibilité aux acheteurs d’avoir recours à des 

groupements de commandes. Ces groupements ont pour vocation de rationaliser les achats en permettant 

des économies d’échelle et à gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation des contrats ;  

Considérant qu’il apparait qu’un groupement de commande pour le balayage mécanique des voies permet 

de réaliser des économiques et une optimisation du service tant pour les besoins propres de notre collectivité 

que pour ceux des communes membres du groupement ;  

Considérant que le marché public et le groupement de commande précédents trouveront leur terme au 30 

septembre 2021 et qu’il convient de relancer une procédure de marché public ;  

 

Rappel des faits :  

 

Monsieur le Maire expose qu’il relève, de la compétence de la commune, d’assurer le balayage des voies 

communales ;  

 

Monsieur le Maire poursuit en précisant qu’un groupement de commandes pour le balayage des voiries 

communales et intercommunales a été mis en œuvre précédemment. Que cela a permis de mutualiser les 

procédures, d’optimiser le service et de réaliser des économies. Le marché précédent arrivant à son terme 

au 30 septembre 2021. Il est proposé aux membres du conseil communautaire la constitution d’un nouveau 

groupement de commandes. 

 

Monsieur le Maire précise que l’intérêt d’un tel groupement de commandes pour le balayage des voiries 

communales et intercommunales est de mutualiser les procédures, d’optimiser le service, de rationaliser les 

coûts et réaliser des économies. 

 

Monsieur le Maire indique que ce groupement est constitué à compter de sa date de signature par l’ensemble 

des parties jusqu’à l’extinction des obligations contractuelles nées de l’exécution du marché public passé 

par le groupement de commandes. 

 

Ce groupement a pour objet de coordonner les procédures de passation, la signature et la notification des 

marché et/ou accord-cadre en ce qui concerne le balayage des voiries. 

A cet effet, une convention constitutive de groupement de commandes définissant le mode de 

fonctionnement du groupement doit être établie et signée par tous les membres. Cette convention identifie 

la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral comme le coordonnateur du groupement. La 

Commission d’appel d’offres sera donc celle de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral. 

 

A ce titre, la Communauté de Communes procédera à l’ensemble des opérations d’élaboration des 

documents de marchés à la sélection du contractant ainsi qu’à la signature et à la notification du marché. 

En revanche, chaque membre demeure responsable de l’exécution des marchés conclus pour ses besoins 

propres. 

 

Les modalités précises d’organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisées dans la 

convention constitutive de groupement dont le projet est joint en annexe de la présente délibération. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité décide : 

D’ADHERER au groupement de commande pour le balayage mécanique des voiries ;  
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D’APPROUVER les termes de la convention constitutive de groupement de commande « balayage 

mécanique des voiries » ; 

D’APPROUVER le rôle de coordonnateur du groupement de la Communauté de Communes Sud Vendée 

Littoral dans le cadre de cette procédure ;  

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention constitutive de groupement de commandes et 

à prendre toute mesure nécessaire à son exécution, 

 

 

20210408-15 Marché Travaux d'aménagement Rue de la Petite Vigne Vigne et Voirie 2021 Contrat de 

service. Avec Monsieur GIRAUD, Am -i VRD 
 

Monsieur le Maire avise que dans le cadre des travaux rue de la Petite Vigne et Voirie 2021 il est nécessaire 

de signer un Contrat de service avec Monsieur GIRAUD, Ami VRD , maître d'oeuvre sur ce dossier 

 

La proposition pour la maitrise d'œuvre est de 4.565 € HT soit 5.478 € TTC pour un montant HT de travaux 

estimés à 110.000 € HT 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité décide : 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la contrat de service avec AM I VRD , Monsieur Paul GIRAUD 

pour un cout TTC de 5.478 € et tous les documents afférents à ce contrat 

 

 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits, 
Les délibérations numérotées 20210804-01 à 20210804-15 ont été publiées le 14 avril 2021 et 

transmise en préfecture le 14 avril 2021. 
Au registre ont signé les membres présents. 

 
 

GUILBOT Johan  GAUTRON Bruno  

BOISSON Nicole  OUVRARD Sébastien  

BODIN David  COULON Marie-Pierre  

FRADET Romain  GIRARD Pascale  

GOULET Katy  JOUSSET Mélanie  

LAFOSSE Pierre  LEIGLAT Geneviève  

LIGOUT Catherine  PIERRE Joseph  

TEXIER Mickael    

 


